Présentation de Ronald de Leeuw 

Excellences, 

C’est avec plaisir que je peux vous soumettre formellement, cet après-midi, le rapport contenant des recommandations pour une plus grande mobilité des objets culturels à l’intérieur de l’Europe.  Nous,  c’est-à-dire  un groupe  de quelque 10 professionnels de musées, directeurs de musées et conservateurs de divers pays d’Europe, avons choisi comme titre pour le rapport ‘Prêter à l’Europe’. Prêter des objets de musée à musée, mais aussi de propriétaire privé à musée, voilà ce que nous souhaitons encourager. Il existe à présent en Europe, plus de 30 000 musées, mais seulement 300 ont régulièrement des expositions temporaires majeures. Le rapport analyse les obstacles actuels les plus importants et suggère des améliorations et des moyens d’abattre ces obstacles. Notre groupe a grandement bénéficié d’une étude d’expert précédente, sur les garanties d’indemnité dans 31 pays européens, ainsi que des conclusions de la conférence Collections de musées en mouvement, qui a eu lieu à La Haye du 27 au 29 octobre 2004.
Les trésors européens sont hautement appréciés dans le monde entier.  Curieusement, il leur est parfois plus facile de voyager vers les États-unis ou le Japon, parce que les musées de ces pays peuvent avoir accès à des fonds plus importants ou bénéficier de programmes d’appui avantageux qui réduisent considérablement  les frais de fonctionnement. 
L’ensemble des présentes recommandations vise à stimuler un plus grand nombre d’institutions européennes à prendre part à des échanges culturels à l’intérieur de l’Europe, et à rectifier le déséquilibre par rapport à des partenaires financièrement plus puissants ou mieux équipés, en dehors de l’Europe.
En formulant chacune de nos recommandations, nous avons à chaque fois identifié les parties prenantes ou acteurs appropriés, auxquels nous nous sommes adressés :
1.les institutions européennes
2. les états membres individuels
3.les musées eux-mêmes
Leurs rôles et possibilités sont différents, et il est donc essentiel d’aborder les problèmes au niveau approprié. Dans les endroits où les musées devraient être capables de résoudre certains problèmes entre eux, soit par une coopération plus intensive soit par des moyens d’autorégulation, pourquoi s’adresser à d’autres organismes officiels ? Afin d’aider nos collègues professionnels de musées, nous avons identifié des exemples actuels de meilleures pratiques, déjà en cours, qui pourraient et devraient être plus largement adoptées. Ici le rôle des états membres et des institutions européennes est principalement un rôle de soutien et de contrôle.
Mais il reste un bon nombre de problèmes pour lesquels une stimulation, autorisée par les autorités supérieures, est nécessaire, sinon essentielle, si nous voulons créer de meilleures conditions pour la mobilité des œuvres d’art ou d’autres types d’objets culturels. Nous nous sommes aperçus que l’augmentation stupéfiante des frais d’assurance constitue l’obstacle principal à la mobilité des collections.
Notre recommandation la plus importante est que nous souhaiterions voir des programmes d’indemnité comparables, établis dans toute l’Europe. De nombreux pays ont déjà cette garantie de l’état, qui fait l’économie de dépenses superflues en primes d’assurance. Mais les programmes d’indemnité utilisés dans les divers pays européens diffèrent beaucoup en portée, en générosité et en efficacité.  Nous recommandons donc fortement l’adoption du modèle d’indemnité anglo-saxon comme étant de loin la meilleure pratique.
Après l’indemnité, nous avons identifié plusieurs autres moyens de réduire les frais d’assurance : la non-assurance et l’autoassurance, ainsi qu’une modération auto-imposée de la valeur d’assurance.
Dans les cas où les objets appartiennent à l’état ou à la municipalité, nous pensons qu’il n’est pas raisonnable  d’assurer la dépréciation en cas de dommage. En modérant les valeurs, en n’adoptant pas aveuglément  les dernières valeurs du marché, les primes peuvent être considérablement réduites.
Une autre voie que nous aimerions voir explorée par un plus grand nombre de musées, est de ne pas assurer du tout. Ceci  n’est pas entièrement nouveau. La non-assurance est déjà fréquemment appliquée par les musées d’un pays utilisant cette pratique. Pourquoi ne pas étudier la possibilité de répandre cette pratique à l’intérieur de l’Europe, entre musées  qui ont créé une grande confiance mutuelle ?
La non-assurance pourrait aussi accroître la possibilité des prêts à long terme.
Dans le domaine de l’échange des expositions, les mots clés sont CONFIANCE MUTUELLE & RÉCIPROCITÉ. Les musées ne devraient pas oublier qu’ils ont deux rôles : ils sont à la fois prêteurs et emprunteurs. Les musées ont souvent un comportement à la Jekyll et Hyde lorsqu’ils agissent de façon moins généreuse en tant que prêteur qu’en tant qu’emprunteur. Le groupe recommande une plus grande attention au code déontologique de l’ICOM et préconise, comme norme, l’utilisation  des ‘principes généraux de l’administration des prêts’ établis par le groupe international des directeurs de musées nommé le Groupe BIZOT.  Le groupe recommande également que les musées établissent ce que nous pourrions appeler un Département d’archivistes, combinant à la fois l’administration des activités d’exposition et de prêt.
Le rapport réprouve également la demande de frais pour les prêts individuels. Ce moyen d’obtenir un revenu supplémentaire aux dépens de collègues dans le monde du musée devient de plus en plus un obstacle  pour les musées financièrement plus faibles. Si nous considérons les possessions de nos musées en tant que patrimoine européen commun, nous ne devrions pas rendre difficile ou impossible le partage de ce patrimoine en nous imposant des frais mutuellement.
Le rapport fait aussi des recommandations concernant l’accès plus facile à une information appropriée, principalement par la numérisation,  et nous recommandons l’abandon des droits d’auteur quand c’est possible.
Les institutions européennes, particulièrement, sont invitées à soutenir les idées et la politique prévues pour réduire les valeurs d’assurance, et à favoriser les développements concernant la non-assurance et l’autoassurance. Nous vous demandons également d’étudier la possibilité  d’un programme provisoire européen  pour les pays ne bénéficiant pas [encore] d’un programme d’indemnité.
Nous demandons l’attention particulière de la Commission européenne sur la question d’immunité de saisie. La mobilité des collections ne devrait pas être utilisée improprement pour régler les querelles de propriété. Aujourd’hui, les musées et les propriétaires privés s’abstiennent de plus en plus de prêter des objets aux expositions si leur restitution sûre ne peut être garantie. Il serait extrêmement utile si, en temps opportun, un système légal d’immunité de saisie à l’échelon européen pouvait être mis en application.  Mais tout d’abord, une enquête doit être faite sous les auspices de la Commission européenne.
Conclusion:

Nous avons tenté, dans notre rapport, d’être avant tout utiles au niveau pratique et nous n’avons pas fait une tentative de législation ou d’harmonisation de la législation nationale. Nous avons toutefois trouvé des exemples de législation dans des domaines similaires, qui nous ont conduits à nous demander si une approche plus active de la législation, en particulier concernant l’indemnité et l’immunité de saisie, serait possible.
Le groupe est convaincu que les conclusions et les recommandations du rapport ‘Prêter à l’Europe’ pourraient constituer un point de départ important, mais seulement si elles sont largement soutenues, si elles sont appliquées par les musées et préconisées par les états membres eux-mêmes, le Conseil de l’Union européenne, le Parlement européen et la Commission européenne.  Le groupe invite donc le Conseil à adopter ces recommandations, à faciliter leur application aux niveaux national et européen, et à établir un processus de suivi pour leur mise en œuvre.  
La confiance, alliée à des normes professionnelles élevées, constitue la base pour la mobilité des collections.  Mais nous ne devons pas laisser la confiance au hasard. Nous devons être proactifs à ce sujet. Ce qu’il faut faire, c’est rassembler les différents niveaux : musées, gouvernements nationaux et institutions européennes, dans un processus continuel d’échange d’information et de suivi des progrès de nos idéaux. C’est ainsi seulement que les musées pourront agit de manière plus efficace en tant que lien vital entre le patrimoine de l’Europe et les citoyens d’aujourd’hui et de demain.
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